
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeu-Concours FNASCE – été 2026 

 

Sur la route des vacances 
 

 

Règlement 
 

 

 

1. Présentation et objet du concours 

 

La FNASCE organise pour l’été 2026, sous l’égide de la Commission Permanente 

Culture (CPC), un jeu-concours intitulé « Sur la route des vacances ». 

 

Sur la route des vacances, dans les villes ou en bord de mer, on croise de nombreuses 

statues, parfois animées, auxquelles on prête attention... ou pas… 

 

Saurez-vous reconnaître qui se cache derrière les 20 silhouettes du jeu ? Et trouver 

dans quelle commune se trouve la statue ? 

 

Des indices pourront vous aider dans votre quête. 

 

Le concours se compose de : 

- deux planches de silhouettes numérotées de 1 à 20 ; 

- une liste d’indices (1 indice par statue) ; 

- une grille-bulletin de réponse ; 

- le présent règlement. 

 

 

 

 

 



2. Dates 

 

Lancement du concours Fin du concours Résultats 

15 juillet 2026 30 septembre 2026 31 décembre 2026 

 

 

 

3. Participation 

 

Le concours est ouvert à tous les adhérents et leurs ayant-droit. 

La participation peut être individuelle ou collective dans le cadre d’une équipe. 

La participation est limitée à : 

- un bulletin par personne dans le cadre d’une participation individuelle ; 

- un bulletin par équipe dans le cadre d’une participation collective. 

Nul ne peut participer à la fois individuellement et au sein d’une équipe. 

Le simple fait de participer au concours implique l’acceptation intégrale du présent 

règlement. 

 

 

4. Transmission des bulletins 

 

Les bulletins-réponses seront envoyés par chaque participant.e entre le 15 juillet 

2026 (date de lancement) et le 30 septembre 2026 (date de fin), en format PDF ou 

équivalent, par courriel uniquement et simultanément  : 

- à fnasceculture2026@gmail.com 

- au/à la vice-président.e culture ou, à défaut, à la présidente ou président de son 

ASCE 

 

Les bulletins transmis sur papier ne seront pas retenus. 

 

Le nom, prénom, numéro d’adhérent et ASCE d’appartenance devront 

obligatoirement être renseignés sur le bulletin, ainsi que le nom de l’équipe dans le 

cadre d’une participation collective. 

 

 

5. Classement 

 

Les grilles seront classées en fonction du total de bonnes réponses. 

Les ex aequo seront départagés grâce à la question subsidiaire figurant sur le bulletin 

de jeu (voir explications en fin de règlement). 

 

 



6. Récompenses 

 

Le dix premiers du classement seront récompensés de la manière suivante : 

1° prix : 100 € 

2° prix : 85 € 

3° prix : 65 € 

4° prix : 55 € 

5° prix : 45 € 

6° prix : 40 € 

7° prix : 35 € 

8° prix : 30 € 

9° prix : 25 € 

10° prix : 20 € 

 

 

7. Application du règlement et modifications 

 

L’application du règlement et son interprétation éventuelle relèvent de la 

compétence de la Commission Permanente Culture (CPC), de la FNASCE, en lien 

avec l’organisateur du concours. 

Ses décisions sont sans appel. 

Les litiges seront examinés par la CPC qui, le cas échéant, saisira le comité directeur 

fédéral. 

 

La CPC, le cas échéant sur proposition de l’organisateur, se réserve le droit à tout 

moment : 

- d’apporter toute modification au règlement ; 

- d’écourter, de reporter ou d’annuler le concours. 

Toute modification sera portée à la connaissance des président.e.s et vice-

président.e.s culture des ASCE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe : Explications pour la question subsidiaire 

 

Concours culturel 2026 « Sur la route des vacances » 

Exemple de ce qui est attendu pour la question subsidiaire 

 

 

1. Formulation de la question subsidiaire 

 

Si l’on additionne la somme du nombre de participant.e.s des trois ASCE ayant le plus 

grand nombre de participant.e.s à ce jeu à la somme des chiffres de ces trois ASCE, quel 

est le résultat ? 

2. Exemple 

 

Le bilan à la fin du concours est le suivant : 

12 participant.e.s de l’ASCE 08 

3 participant.e.s de l’ASCE 26 

15 participant.e.s de l’ASCE 14 

9 participant.e.s de l’ASCE 55 

2 particpant.e.s de l’ASCE 976 

21 participants de l’ASCE 82 

 

Les 3 ASCE ayant eu le plus grand nombre de participant.e.s sont les ASCE 82, 14 et 08, 

avec respectivement 21, 15 et 12 participant.e.s. 

J’additionne (21 + 15 + 12) + (82 + 14 + 08), soit 48 + 104 

Le résultat à la question subsidiaire est donc 152 

 

La question est donc totalement aléatoire, puisque personne ne peut savoir, avant la fin 

du concours, combien de personnes auront participé, ni de quelles ASCE elles sont. 

 

 


